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Conseil Municipal de la Ville de Dijon
Séance du 27 janvier 2014

Président : M. REBSAMEN
Secrétaire : M. BORDAT
Membres présents : M. MILLOT - Mme POPARD - M. MAGLICA - Mme TENENBAUM - M. DESEILLE - Mme
DILLENSEGER - M. MARTIN - Mme DURNERIN - M. GERVAIS - M. EL HASSOUNI - Mme METGE - Mme REVEL-
LEFEVRE - Mme AVENA - M. MEKHANTAR - Mme BIOT - Mme MARTIN - Mme KOENDERS - M. PRIBETICH -
Mme DURNET-ARCHERAY - Mme GARRET-RICHARD - Mme BLETTERY - M. MARCHAND - M. JULIEN - M.
PIAN - Mme TROUWBORST - Mme LEMOUZY - M. DELVALEE - Mme ROY - Mme TRUCHOT-DESSOLE - Mme
HERVIEU - M. ALLAERT - M. BERTHIER - M. BEKHTAOUI - Mme MODDE - Mme MASLOUHI - Mme CHEVALIER
- M. GRANDGUILLAUME - Mme JUBAN - Mme MILLE - M. BOURGUIGNAT - M. HELIE - M. DUGOURD - M.
AYACHE - Mme VANDRIESSE - M.OUAZANA
Membres excusés : M. MASSON (pouvoir M. DEVALEE) - M. DUPIRE (pouvoir M. GRANDGUILLAUME) - M.
BERTELOOT (pouvoir M. MILLOT) - M. IZIMER (pouvoir M. EL HASSOUNI) - Mme FAVIER (pouvoir M.
MEKHANTAR) - M. LOUIS (pouvoir Mme DURNERIN) - M. BROCHERIEUX (pouvoir M. BOURGUIGNAT)
Membres absents : Mme GAUTHIE

OBJET
DE LA DELIBERATION

Écoquartier Via Romana - Rétrocession des espaces publics - Convention à conclure entre la
Ville et Dijon Habitat

Monsieur Pribetich au nom des commissions de l'espace public, des déplacements et de la tranquillité 
publique, de l'écologie urbaine, et des finances, de la modernisation du service public et du personnel, 
expose :

Mesdames, Messieurs,

Dijon Habitat doit réaliser le futur écoquartier Via Romana. Cette opération située sur le périmètre actuel
du quartier de la Cité du Soleil avenue de Stalingrad s'inscrit dans le cadre de la politique de rénovation
urbaine de la Ville.

Ce quartier, construit dans les années soixante comporte 176 logements à loyer modéré et un foyer de
91 équivalents/logements, le foyer Blanqui, l'ensemble sur une surface d'environ 2,9 ha.
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Il est projeté de le réaménager pour accueillir environ 200 logements neufs. Dans ce cadre une voie
traversante sera créée entre l'avenue de Stalingrad et la rue Auguste Blanqui et des espaces extérieurs
paysagers seront aménagés.

Ces espaces publics, propriété de Dijon Habitat, feront l'objet d'une rétrocession à titre gratuit au profit
de la Ville, conformément au projet de convention annexé au rapport.

Si vous suivez l'avis favorable de vos commissions de l'espace public, des déplacements et de la
tranquillité publique, de l'écologie urbaine, et des finances, de la modernisation du service public et du
personnel, je vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

1- donner votre accord à la rétrocession à titre gratuit, au profit de la Ville, des espaces publics du futur
écoquartier  Via Romana, propriétés de Dijon Habitat ;

2- approuver le projet de convention à conclure entre les parties, annexé au rapport, et m'autoriser à y
apporter, le cas échéant, des modifications de détail ne remettant pas en cause son économie
générale ;

3- m'autoriser à signer la convention définitive ainsi que tout acte à intervenir pour son application.


